
La Nova Scotia Sexual Behaviour Clinic (NSSBC) : évaluation, du 1er septembre 1990 au 31 mars 1991 

Fondée avec 105 000 dollars et un contrat de sept mois passé entre le Service correctionnel du Canada 
et Saint Mary's University, la Nova Scotia Sexual Behaviour Clinic (NSSBC) offrait aux délinquants 
sexuels des sociothérapies et des thérapies individuelles suivant le modèle cognitiviste. Les participants 
au programme subissaient une batterie de tests d'évaluation psychologique avant et après le traitement 
dans le cadre de ce programme communautaire. Les résultats des tests indiquaient une amélioration 
marquée du comportement et des attitudes et une diminution des distorsions cognitives, conformément 
aux objectifs visés, et aucun changement important des comportements non visés. 

Par des contacts étroits avec les organismes d'exécution, les tribunaux et le Service correctionnel du 
Canada, il a été possible de confirmer qu'aucun des 16 délinquants traités dans le cadre du programme 
n'avait commis d'infraction à la date d'échéance du contrat de sept mois. Une période de suivi 
supplémentaire, d'une durée de cinq mois, n'était marquée d'aucune infraction. Trois délinquants, 
considérés courant un fort risque de récidive, mais qui n'ont pas reçu de traitement dans le cadre du 
programme, ont rechuté. 

*Professeur, département de psychologie, Saint Mary's University.

**Service correctionnel du Canada, district de la Nouvelle-Ecosse.

***Instructeur, département d'éducation physique, Saint Francis Xavier University.


La NSSBC avait pour principal objectif de réduire le risque de rechute chez les délinquants sexuels 

notoires.


Les autres objectifs de la NSSBC étaient les suivants : 


●	 fournir une formation intensive et un apprentissage aux agents correctionnels et aux 
administrateurs du Service correctionnel du Canada qui s'occupaient de délinquants sexuels; 

●	 rassembler les résultats de recherche pertinents et tirer parti des méthodes utiles d'évaluation et de 
traitement des délinquants sexuels; 

●	 appuyer l'élaboration de programmes de formation et d'études à l'intention des étudiants du 
premier et du deuxième cycles en psychologie clinique et judiciaire dans les universités de la 
Nouvelle-Écosse. 

La NSSBC visait également des objectifs secondaires. On espérait que la mise sur pied de ce programme 
communautaire et que la formation de liens étroits entre la NSSBC et les départements de psychologie 
d'autres établissements fédéraux du district de la Nouvelle-Ecosse amorceraient l'élaboration de 
programmes semblables au sein de ces établissements, d'autant plus que les services communautaires 
offerts aux délinquants sexuels par les ministères du procureur général et du solliciteur général de la 
Nouvelle-Écosse sont très limités. On souhaitait que l'élaboration d'un programme communautaire par le 
Service correctionnel du Canada et que les liens entre la NSSBC et divers établissements provinciaux 
encourageraient l'élaboration de services provinciaux. 

Afin que le programme soit appuyé et que les intéressés soient informés du rôle et des objectifs de la 



NSSBC, de nombreux exposés ont été organisés à l'intention des psychologues, des agents de gestion de 
cas et des agents de libération conditionnelle du Service correctionnel du Canada, des juges de cours de 
comté, des professionnels de la santé des hôpitaux locaux, des avocats, des agents de police et des 
représentants de la Commission nationale des libérations conditionnelles. 

Le contrat octroyait à la NSSBC les fonds nécessaires pour évaluer 39 délinquants et mener à bien trois 
cycles de sociothérapie d'une durée de 16 semaines. Évaluation Les délinquants sexuels ne sont pas tous 
pareils(1). Il n'a pas été possible d'isoler un facteur quelconque qui soit la cause implicite de tous les types 
d'infraction sexuelle, ni même qui soit commun à ces types d'infractions. En fait, dans un seul sous-type 
d'infraction sexuelle, on retrace divers facteurs psychologiques. 

La NSSBC a renoncé à employer des critères qui ne font qu'établir une distinction entre délinquants et 
non-délinquants. L'évaluation entreprise par la NSSBC avait plutôt pour but de fournir une description 
complète du délinquant et des circonstances menant à l'infraction. Ces renseignements sont utiles pour 
aider le délinquant à se comprendre, estimer le risque de récidive, guider le choix des options de 
traitement et évaluer les effets du traitement. 

La plupart des participants ont fait l'objet d'une évaluation durant 18 heures. 

● Entrevue initiale 
À cette étape, on donnait aux délinquants une brève description de la NSSBC et des méthodes 
d'évaluation. On leur demandait également de signer des autorisations pour que la NSSBC puisse 
communiquer avec d'autres organismes comme le Service correctionnel du Canada et les 
tribunaux. 

● Batterie de tests 
On faisait passer aux délinquants une batterie complète de tests, constituée de 22 échelles et 
questionnaires, y compris les tests suivants: questionnaire de Clarke sur les antécédents sexuels, 
test de dépistage d'alcoolo dépendance du Michigan, évaluation des tendances au suicide et à la 
consommation de drogue, échelle de distorsion cognitive d'Able et Becker, questionnaire de 
Wilson sur les fantasmes sexuels, échelle des attitudes à l'endroit des femmes, échelle d'hostilité à 
l'endroit des femmes, échelle de violence de Clarke, échelle d'identité sexuelle de Clarke, 
questionnaire sur le rapport parent-enfant, Inventaire multiphasique de la personnalité du 
Minnesota-2 (M.M.P.I.), Inventaire clinique multiaxial de Millon-II, échelle d'intelligence de 
Wechsler pour adultes (W.A.I.S.), inventaire des réactions sociales, échelle d'évasion et de 
détresse sociale, inventaire d'estime de soi, questionnaire de Marlowe-Crowne sur la désirabilité 
sociale, échelle d'ajustement conjugal, questionnaire sur l'intimité de Waring, questionnaire 
d'évaluation neuropsychologique, questionnaire d'évaluation neuropsychologique de Halstead 
Reitan (au besoin) et l'échelle de mémoire de Wechsler (au besoin). 

● Évaluations phallométriques(2) 

Le degré d'excitation sexuelle résultant de diverses stimulations sexuelles a été calculé en notant les 
changements de pression d'air à l'intérieur d'un tube de verre dans lequel était inséré le pénis du détenu(3). 
Un progiciel et du matériel hautement perfectionnés ont servi à contrôler les changements de taille du 



pénis (dont la réaction minimale et maximale du délinquant et le temps mis par le détenu pour se 
«remettre» de l'excitation) selon la nature de la stimulation sexuelle (p. ex. enregistrement vidéo et 
sonore, diapositives) qui variait du point de vue du type d'excitation sexuelle et de l'âge et du sexe des 
sujets. Le programme permettait aussi de consigner des renseignements personnels concernant le sujet (p. 
ex. situation professionnelle, antécédents, quotient intellectuel). 

● 

● Examen de l'information de source secondaire 
Des renseignements ont été tirés des déclarations des détenus, des dossiers de police, des dossiers 
du tribunal et des entrevues avec les intéressés, l'épouse du délinquant par exemple. 

● Entrevue clinique 
Par les questions qu'il posait, l'évaluateur cherchait à obtenir l'information nécessaire pour 
répondre aux diverses questions de l'agent ayant renvoyé le cas, par exemple: «quelles conditions 
de libération réduiront le risque de récidive chez le détenu? ». Les entrevues duraient en moyenne 
quatre heures. 

● Rapport et recommandations 
Les renseignements recueillis au cours de l'évaluation étaient organisés selon les facteurs 
suivants(4): état à l'admission, préférence sexuelle, toxicomanie, distorsions cognitives, 
antécédents (violents et sexuels), état mental, santé physique, état neuropsychologique, aptitudes 
sociales, dysfonction conjugale, dynamique familiale, risque de récidive, options de traitement et 
chance de réussite du traitement. 

Les délinquants ont été mis au fait avant que les résultats de l'évaluation ne soient diffusés. Des rapports 
détaillés ont été fournis au Service correctionnel du Canada et aux autres organismes concernés. 
Traitement L'évaluation et le traitement étant considérés indissociables, tous les délinquants ont été 
évalués avant que ne débute le traitement. Une fois l'évaluation terminée, certains éléments du traitement, 
par exemple la façon de contrer le déni de la réalité, étaient mis en train. En outre, l'évaluation était mise 
à jour régulièrement durant le traitement. 

Le contrat prévoyait l'octroi de fonds pour trois cycles de sociothérapie d'une durée de 16 semaines. Ces 
sociothérapies, qui duraient environ trois heures, avaient lieu une fois la semaine. Deux thérapeutes 
rencontraient six à dix participants à chaque séance. La NSSBC préférait que chaque séance soit dirigée 
par un homme et une femme: le premier groupe était dirigé par deux hommes, un travailleur social et un 
agent de libération conditionnelle, tandis que le deuxième et le troisième groupes étaient dirigés par un 
psychologue et une agente de libération conditionnelle. 

Les conditions, les attentes et les lignes directrices concernant le groupe étaient clairement expliquées 
aux délinquants. Chaque participant devait signer un contrat de traitement stipulant ses obligations et 
celles des thérapeutes ainsi que les lignes directrices en matière de confidentialité. 

Les participants étaient avisés que leur agent de libération conditionnelle serait mis au courant s'ils 
commettaient des voies de fait ou participaient à d'autres activités criminelles, s'ils prévoyaient 



commettre des voies de fait, s'ils manquaient une réunion sans bonne excuse avec documents à l'appui, 
s'ils ne prenaient pas une part active durant les séances, s'ils faisaient montre d'un changement d'état 
mental significatif du point de vue clinique, s'ils manifestaient le désir de se suicider, s'ils se présentaient 
à une séance en état d'intoxication ou s'ils enfreignaient une condition d'abstinence. 

Le traitement comprenait sociothérapie et thérapie individuelle, la thérapie cognitiviste générale(5) et la 
prévention de la rechute(6), toutes clairement axées sur le comportement sexuel. De par sa conception, le 
programme ne visait pas toutes les préoccupations relevées au cours de l'évaluation. Par exemple, si le 
détenu était toxicomane, on l'envoyait à un organisme pertinent, par exemple Metro Drug Dependency ou 
Alcooliques Anonymes. 

Le traitement avait pour principaux objectifs de: 

●	 réduire la mesure dans laquelle le délinquant niait les faits et minimisait l'importance de 

l'infraction; 


●	 modifier les distorsions cognitives liées au comportement aberrant; 
●	 faire en sorte que le délinquant éprouve plus d'empathie à l'endroit des victimes; 
●	 réorienter les préférences sexuelles déviantes; 
●	 perfectionner les aptitudes de résolution de problèmes et les capacités d'adaptation du délinquant; 
●	 perfectionner les aptitudes sociales et de communication du délinquant; 
●	 mettre sur pied un plan de prévention de la rechute. 

Le plan de prévention de la rechute est un moyen d'amener le délinquant à prendre conscience de sa 
façon d'agir ou des circonstances avant qu'il ne commette une infraction, par exemple le fait de se sentir 
seul ou incompris, de consulter du matériel pornographique, de regarder des enfants jouer ou de 
rechercher activement les endroits où l'occasion se présente d'engager la conversation avec des enfants. 

Les délinquants apprennent à reconnaître comment ils se comportent lorsqu'ils s'apprêtent à commettre 
une infraction et ils mettent au point des plans précis pour modifier leur comportement. Pour certains 
délinquants, il peut tout simplement s'agir d'appeler un ami lorsqu'ils se sentent seuls et de rencontrer 
cette personne pour prendre un café. 

Une des étapes de l'élaboration d'un bon plan de prévention de la rechute est la rédaction de cartes de 
rechute qui listent différents recours. Les délinquants devraient en tout temps conserver ces cartes à 
portée de la main afin de mettre régulièrement en pratique des recours et de rapporter les problèmes qu'ils 
ont éprouvé à se servir des cartes. Les agents correctionnels et les proches des délinquants étaient mis au 
courant de l'existence des cartes et on leur demandait de les revoir régulièrement avec les délinquants. 

En plus de suivre le traitement susmentionné, trois délinquants prenaient des médicaments. Deux d'entre 
eux prenaient une drogue pour réduire la poussée sexuelle et l'autre prenait un neuroleptique. 

Un groupe de soutien à long terme pour les détenus qui avaient suivi le traitement dans le cadre du 
programme relevait également de la NSSBC. Ce groupe se réunissait une fois par mois, pendant environ 
trois heures. Évaluation Le succès du programme a été évalué en retrouvant les délinquants et en 



retraçant l'incidence d'infractions sexuelles, d'infractions non sexuelles, d'infractions en droit strict de la 
libération conditionnelle entraînant l'incarcération et d'infractions en droit strict de la libération 
conditionnelle n'entraînant pas l'incarcération. Ces renseignements ont été fournis par le Service 
correctionnel du Canada et d'autres organismes d'exécution. 

Aucun détenu traité à la NSSBC n'a commis d'infraction sexuelle ou non sexuelle depuis la fin du 
traitement. Seulement un délinquant, condamné plusieurs fois pour viol, a été suspendu pour avoir 
enfreint les règlements de la maison de transition. Aucun autre délinquant n'a enfreint la libération 
conditionnelle. 

Trois délinquants, évalués et jugés comme posant risque élevé, mais qui n'ont pas suivi de traitement, ont 
commis d'autres infractions: deux d'entre eux ont commis des infractions sexuelles et l'autre a perpétré un 
vol. 

Dans la plupart des cas, les tests administrée durant l'évaluation ont révélé des troubles de comportement 
et de mentalité et de distorsions cognitives quant à la perception de l'infraction. Le traitement prévu pour 
chaque délinquant visait des déficits intellectuels, comportementaux ou psychologiques précis. 

Les délinquants qui ne montraient pas d'amélioration en sociothérapie devaient soit subir une autre 
évaluation, soit suivre une thérapie individuelle ou d'autres séances de sociothérapie; parfois, aussi, on 
les renvoyaient à un autre organisme. Douze des 16 délinquants ont dû suivre en moyenne 13,3 séances 
de thérapie individuelle, quatre d'entre eux ont dû faire un second cycle de sociothérapie et six autres ont 
été renvoyés à des psychiatres. 

Tous les délinquants ont subi, après le traitement, des tests d'évaluation de la psychopathologie, de 
l'estime de soi, de l'anxiété en contexte social et de la capacité à former des relations intimes, adultes et 
saines. Seul le sous-groupe des pédophiles comptait plus de cinq délinquants. En conséquence, les 
résultats des tests avant et après le traitement ne sont consignés que pour ce groupe de 10 pédophiles. 

Divers tests après le traitement ont été effectués une fois que les délinquants dûrent terminé la 
sociothérapie (voir le tableau). 

Tableau 
Moyenne des résultats des évaluations 

faites avant et aprés les tests 
Nombre 
de sujets 

Test 
Avant 
traitment 

Aprés 
traitment 

probabilité 



10 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

ABC* 
ATW** 
SRI** 
SSEI* 

SADS** 
WIQ** 
HTW** 

127,90 
23,20 
-4,11 

122,20 
15,90 
21,89 
6,56 

-134,30 
14,89 
-3.25 

123.29 
10,43 
20,33 
5,33 

0,028 
0,029 
0,034 
0,260 
0,104 
0,207 
0,575 

ABC - échelle de discussion cognitive Abel et Becker 
ATW - échelle des attitudes à l'endroit des femmes 
SRI - inventaire des récations sociales 
SSEI* - inventaire d'estime de soi 
SADS** - échelle d'evasion et de détresse sociale 
WIQ** - questionnaire sur l'intimité de Waring 
HTW** - éechelle d'hostilité à l'endroit des femmes 
* Une hausse indique une amélioration 
** Une baisse indique une amélioration 

Les délinquants ont parfois tendance à montrer des changements positifs selon les tests administrés après 
le traitement alors qu'en réalité, aucun changement ne s'est produit. Pour juger la véracité de cette 
tendance, on administre le test d'hostilité à l'endroit des femmes (HTW) qui évalue les attitudes non 
visées dans le cadre du traitement. Justement parce que le test évaluait des attitudes qui ne l'avaient pas 
été auparavant, aucun changement des résultats obtenus avant et après le traitement n'était prévu, le 
principe étant que si les délinquants montraient une amélioration d'après cette échelle, il y aurait lieu de 
questionner la validité des changements reflétés par d'autres échelles. 

Règle générale, les résultats reflètent une amélioration quant aux attitudes visées [ABC, ATW, SRI (sous­
affirmation), SSEI, SADS et WIQ] et aucun changement dans les attitudes non visées (HTW). Quoique 
les résultats obtenus correspondent bien aux prévisions, des différences statistiques marquées quant aux 
résultats des tests effectués avant et après le traitement n'ont été relevées que dans le cas de l'échelle de 
distorsion cognitive Abel-Becker (ABC), de l'échelle des attitudes à l'endroit des femmes (ATW) et de 
l'inventaire des réactions sociales (SRI). 

En plus d'évaluer et de tester les délinquants, la NSSBC a atteint d'autres objectifs : des liens étroits ont 
été tissés avec les établissements correctionnels provinciaux et fédéraux: deux agents correctionnels ont 
reçu une formation pratique intensive. De façon générale, le nombre de services offerts aux délinquants 
sexuels a augmenté. Aussi un étudiant, après avoir participé au projet, s'est inscrit au programme de 
psychologie judiciaire de l'University of British Columbia. Résumé Les principales caractéristiques de la 
NSSBC sont l'évaluation rigoureuse des détenus, le lien entre l'évaluation et le traitement, l'interaction du 
personnel spécialisé et du personnel du Service correctionnel du Canada dans le cadre de la prestation de 
services, l'évaluation suivie du changement, la vitesse à laquelle les préoccupations sont communiquées 
au Service correctionnel du Canada et les réponses obtenues et la diversité des stratégies d'intervention 
employées, y compris le renvoi du délinquant à d'autres professionnels de la santé pour qu'il suive un 



traitement.
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